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RÈGLEMENT NO 2024-08 
 

remplaçant le Règlement no 2019-09 concernant le stationnement de nuit des véhicules 
récréatifs et applicable par la Sûreté du Québec 

 
 

 
CHAPITRE 1 
 
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
_____________________________________________________________ 
 
Article 1.1  Titre et numéro du règlement 
 

Le règlement numéro 2024-08 porte le titre de « Règlement remplaçant le 
Règlement no 2019-09 concernant le stationnement de nuit des véhicules 
récréatifs et applicable par la Sûreté du Québec ». 

 
Article 1.2  Préambule et annexes 
 

Le préambule et les annexes du présent règlement en font partie intégrante. 
 
  

Article 1.3 But du règlement 
 

Le présent règlement a pour but de remplacer le Règlement no 2019-09 
concernant le stationnement de nuit des véhicules récréatifs et applicable par la 
Sûreté du Québec en vigueur sur le territoire de la municipalité. 
 

 
Article 1.4  Territoire d’application  
 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire sous juridiction de la 
Municipalité des Îles-de-la-Madeleine.  

 
 
Article 1.5  Personnes assujetties au présent règlement 
 

Toute personne physique ou morale, association ou société est assujettie au 
présent règlement.  
 

 
Article 1.6 Terminologie 

 
Terrain public 
 
Pour l’application du présent règlement, l’expression terrain public signifie tout 
terrain appartenant à la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine ou sous sa 
gestion. 
 
Aire de stationnement privée  
 
Pour l’application du présent règlement, l’expression aire de stationnement 
privée signifie tout terrain, autre qu’un terrain appartenant ou sous la gestion de 
la Municipalité, qui est utilisé à des fins de stationnement et à l’égard duquel la 
Municipalité a obtenu le consentement écrit du propriétaire afin que le présent 
règlement s’y applique.  
 
Véhicule récréatif  
 
Pour l’application du présent règlement, l’expression véhicule récréatif 
comprend tout véhicule servant spécifiquement à la récréation tel que : 
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caravane, roulotte de camping, tente-roulotte ou tout autre véhicule construit ou 
aménagé à des fins d’hébergement temporaire ou de camping.  

 
 
Article 2 Interdictions 
 

Règle générale  
 
2.1 Le stationnement de nuit de tout véhicule récréatif est interdit entre 22 h et 

7 h sur les terrains publics apparaissant à l’annexe A du présent règlement. 
 
2.2 Le stationnement de nuit de tout véhicule récréatif est interdit entre 22 h et 

7 h sur les aires de stationnement privées apparaissant à l’annexe B du 
présent règlement.  

 
Exception à la règle générale  
 
Le stationnement de nuit de tout véhicule récréatif sera exceptionnellement 
autorisé aux endroits ou une signalisation l’interdit uniquement lors de la tenue 
d’un événement public autorisé par la Municipalité.  

 
 
Article  3 Signalisation 
 

La Municipalité installe et maintient en place une signalisation appropriée sur 
les terrains publics (annexe A) et les aires de stationnement de privées (annexe 
B) auxquels s’applique le présent règlement.  

 
 
 
Article  4 Altération d’un panneau de signalisation 
 

Règle générale  
 
Il est interdit d’altérer, de masquer, de déplacer ou d’enlever un panneau de 
signalisation installé en vertu du présent règlement.  

 
Exception à la règle générale  

 
 Il sera exceptionnellement permis de masquer un panneau de signalisation dans 

le cadre d’un événement public autorisé par la Municipalité. Seul un employé 
de la Municipalité dûment autorisé peut masquer, enlever ou déplacer un 
panneau de signalisation.  

 
 
Article 5 Application 
 

Le conseil autorise, de façon générale, tout agent de la Sûreté du Québec ainsi 
que l’inspecteur municipal à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise ces personnes 
à délivrer des constats d’infraction utiles à cette fin.  

 
 
Article  6 Infractions et peines 
 

Toute personne qui contrevient à l’article 2 du présent règlement commet une 
infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende de 300 $.  Si cette 
infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées 
constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des 
infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure une telle 
infraction. 
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 Toute personne qui contrevient à l’article 4 du présent règlement commet une 
infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende de 1000 $. En cas de 
récidive, le contrevenant est passible d’une amende de 2000 $. 

 
 
Article  7 Abrogation 

 
Le présent règlement a pour effet d'abroger et de remplacer le règlement 
2019-09. 

 
 
Article 8 Entrée en vigueur 
 
            Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
VRAIE COPIE CERTIFIÉE 
Aux Îles-de-la-Madeleine 
Ce __________ 2024 
 
 
 
 
Alexandra Vigneau, greffière 
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